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Note d’opportunité – Certification CEPH 

 

Dans l’objectif de limiter le réchauffement climatique, la directive européenne, NZEB 

(Nearly Zero Energy Building) impose que tous les bâtiments construits à partir de 

2020 aient un bilan énergétique proche de zéro.  

Le standard passif a inspiré cette directive et existe depuis 1991. La certification 

CEPH : Concepteur/Conseiller Européen Bâtiment Passif (Passiv Haus en allemand), 

a pour objectif de certifier les professionnels à la conception de bâtiments passifs. 

« Savoir construire passif, c’est aussi pouvoir améliorer thermiquement tous vos 

bâtiments et optimiser les consommations et le confort pour le neuf et la 

réhabilitation. » 

 

Un bâtiment passif, qu’est-ce c’est ? 

Le Bâtiment Passif, souvent appelé « maison sans chauffage », repose sur un concept 
de construction très basse consommation, basé sur l’utilisation de l’apport de 
chaleur « passive » du soleil, sur une très forte isolation (des murs, des fenêtres, etc.), 
sur l’absence de ponts thermiques, sur une grande étanchéité à l’air ainsi que sur le 
contrôle de la ventilation. 

RÉDUIRE DRASTIQUEMENT LES CONSOMMATIONS  

Une maison passive consomme 90 % d’énergie de chauffage en moins qu’une 
construction existante. Et 50 % de moins qu’une maison nouvellement construite selon 
la réglementation thermique actuelle (RT 2012). Quels que soient son mode de 
construction et sa situation géographique, une maison passive, avec tout le confort 
actuel, n’a pas besoin de plus de 15 kWh par m² et par an (soit 1,5 litre par m² et 
par an d’équivalent pétrole) en chauffage. 
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Techniquement, un Bâtiment Passif, c’est : une isolation renforcée, des fenêtres dites 

« chaudes », une ventilation avec récupération de chaleur, l’étanchéité à l’air, la 

suppression des ponts thermiques, l’optimisation des apports solaires gratuits, ainsi 

que l’utilisation d’appareils peu gourmands en énergie. Le standard Bâtiment Passif 

est également applicable aux bâtiments existants dans le but de mettre en place un 

plan de rénovation énergétique ambitieux. Financièrement, le Bâtiment Passif est le 

meilleur compromis de construction entre coût global d’exploitation et investissement. 

La RT 2020 approche à grand pas et, avec elle, l’échéance de la transition 
énergétique. Dans cette optique, le gouvernement français s’est engagé à : 

• Diminuer de 30 % la consommation d’énergie fossile en 2030 
• Réduire la consommation d’énergie finale de 50% à l’horizon 2050 

Cette baisse des consommations ne peut être tenue que si le premier poste des 
consommations énergétiques, le bâtiment, s’engage dans une voie de sobriété 
énergétique. 

Le Bâtiment Passif apparaît donc comme la voie incontournable de la sobriété 
énergétique, comme l’a souligné l’Office Parlementaire des Choix Scientifiques et 
Techniques du parlement français : « le label de la Maison passive (Passivhaus) 
s’impose comme un standard de référence en Europe. […] Il pourrait être dès lors 
prudent de reconnaître ce label comme une modalité de la réglementation thermique 
française : le passif s’impose comme le standard de demain ». 

Notre certification s’inscrit pleinement dans cette voie, en permettant à des candidats 

de se positionner en tant qu’experts du bâtiment passif. 

 

Extrait Rapport de l'OPCEST( Assemblée Nationale ) la construction passive doit devenir le 

mode de construction de 2020 

 

  

http://www.assemblee-nationale.fr/commissions/rapport_provisoire_energie_batiment.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/commissions/rapport_provisoire_energie_batiment.pdf
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Les perspectives d’emplois sont donc bien là, comme le confirme la récente enquête 

menée par L’APEC où les métiers liés à conception de bâtiment passif font partie des 

métiers émergents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’observatoire national des emplois et métiers de l’économie verte met l’accent dans son 

rapport de 2015 d’une nécessaire montée en compétences des professionnels du bâtiment 

sur les points suivants : 

Utilisation de nouveaux matériaux, techniques de construction et d’isolation pour assurer 

l’étanchéité à l’air et à l’eau, l’installation de nouveaux matériels performants (chaudières, 

outils intelligents), et le développement de nouvelles technologies. 

L’ensemble de ces compétences entraîne de fait une nouvelle organisation du travail et 

notamment l’analyse en amont de l’impact environnemental et la maîtrise des 

performances énergétiques des bâtiments. 

La personne certifiée CEPH (Concepteur/Conseiller Européen Bâtiment Passif), possède 

l’ensemble de ces compétences. 
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Enfin, la certification CEPH peut être exigée ou être un élément d’appréciation des 

entreprises répondant à des appels d’offres concernant des projets de bâtiments 

passifs : 

 

Source : Marché public global de performance pour la reconstruction du collège Louis Issaurat, 94 – 

CRETEIL, marchesonline.com, mise en ligne : 15/07/2020. 

 

Source : Mission d'AMO Energie-Environnement pour la construction du futur siège de la Métropole 

Grenoble-Alpes Métropole, 38 - GRENOBLE ALPES METROPOLE, marchesonline.com, mise en 

ligne : 09/06/2020. 

La valeur d’usage de cette certification est donc bien réelle, car cette certification est 

recherchée par les maîtres d’ouvrages. 

https://www.marchesonline.com/appels-offres/avis/marche-public-global-de-performance-pour-la-reconstruc/ao-8253300-1
https://www.marchesonline.com/appels-offres/attribution/mission-d-amo-energie-environnement-pour-la-constructio/am-8226530-1
https://www.marchesonline.com/appels-offres/attribution/mission-d-amo-energie-environnement-pour-la-constructio/am-8226530-1

